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M. Alain BAUDIN - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY - M. Gérard NEBAS - M. Gilles FRAPPIER - M. Luc 
DELAGARDE - M. Guillaume JUIN - M. Rodolphe CHALLET - M. Paul SAMOYAU - 
M. Amaury BREUILLE - M. Robert PLANTECOTE - M. Jacques LAMARQUE - M. 
Gérard ZABATTA - M. Michel GENDREAU - Mme Jeanine BIMES - Mme Nicole 
GRAVAT - Mme Geneviève RIZZI - 
 

Conseillers :
M. Rémy LANDAIS - Mme Andrée CHAREYRE - Mme Nathalie BEGUIER - Mme 
Annie COUTUREAU - Mme Valérie UZANU - Mme Isabelle RONDEAU - Mme Elsie 
COLAS - M. Bernard JOURDAIN - Mme Madeleine CHAIGNEAU - Mme Danièle 
GANDILLON - M. Michel PAILLEY - M. Yannick TARDY - Mme Marie-Edith 
BERNARD - M. Joël RENOUX - M. Marc THEBAULT - Mme Jacqueline LEFEBVRE 
- Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Claudie LAROCHE - 
 
Secrétaire de séance : M. Rodolphe CHALLET - 
 
Excusés ayant donné pouvoir :
Catherine REYSSAT donne pouvoir à Yannick TARDY - Dominique GUIBERT donne 
pouvoir à Claudie LAROCHE - Jean-Louis EPPLIN donne pouvoir à Marc THEBAULT - 
 
Excusés :

Conseillers :
M. Alain GARCIA - M. Franck GIRAUD - M. Stéphane TRONEL - Mlle Karen NALEM - 
Mme Catherine DEGUERCY - Mme Françoise HALAT - Mme Michelle LE FRIANT - Mme 
Christabelle CHOLLET - 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 septembre 2007
 

DELIBERATION D20070333 
 
VIE CULTURELLE ET ASSOCIATIVE Plan Local d´Education Artistique   
 
Madame Françoise BILLY Première Adjointe expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 



Sur proposition du Maire
 
La politique culturelle de la Ville de Niort a pour but de contribuer à faire des citoyens des êtres sensibles, responsables 
et critiques et donc aptes à réagir face aux réalités dominantes. A ce titre, la Ville de Niort met en œuvre cette politique 
en soutenant la pratique des activités culturelles, la formation artistique, la création artistique et l’accès de tous aux œuvres d’arts.
 
Depuis de nombreuses années, la Ville favorise le développement des actions culturelles et artistiques en direction des enfants 
et des jeunes.
 
Afin de développer cette démarche, la Ville de Niort s’est engagée, depuis 2005, dans la mise en œuvre d’un Plan 
Local d’Education Artistique et culturel (PLEA). Les plans 2005, 2006 et 2007 visent à mettre en valeur les actions les 
plus significatives. 
 
Le PLEA de la Ville de Niort a pour but de contribuer à l’éducation artistique et culturelle des enfants et des jeunes en 
soutenant les actions initiées par les acteurs locaux. Aussi, la Ville cherche à atteindre plusieurs objectifs :
- Favoriser la découverte des œuvres d’art et des cultures ;
- Favoriser l’accès de tous à l’univers et à la démarche de création ;
- Favoriser la mixité sociale et culturelle des publics dans les actions mises en œuvre ;
- Favoriser la mise en relation des acteurs locaux dans le cadre de ces projets afin de décloisonner l’action des différents acteurs ;
- Développer à terme la fréquentation des établissements locaux de diffusion et d’enseignement artistique.
 
La mise en œuvre du plan s’articule autour de deux axes. La Ville initie directement certaines actions en partenariat avec 
les acteurs locaux et soutient les projets des structures niortaises. Il peut s’agir d’établissements d’enseignement 
spécialisé, d’établissements scolaires, de lieux de diffusion et de création artistique, d’associations culturelles et 
socioculturelles ou de compagnies professionnelles du spectacle vivant.
 
Pour la troisième édition, la Ville a souhaité retenir six projets qui répondent le mieux aux objectifs fixés dans le PLEA de 
la Ville. Pour ces six actions, un travail dans la durée a été mis en oeuvre avec le public cible.
 
Les actions retenues pour le plan sont les suivantes :
Immersion et création Ste Pezenne        Le chant de la carpe                 Temps extra solaire
Semaine de la Culture                           Ville de Niort                           Temps extra scolaire
Enfance de l’art                                   Pour l’instant                            Temps extra scolaire
Fresques                                              Ville de Niort                           Temps extra scolaire
Résidence Parada                                Ville de Niort                           Temps extra scolaire
Fête des voisins                                    Cirque en scène                       Temps scolaire et péri scolaire
 
Pour 2007, le budget global des actions inscrites au PLEA s’élève à la somme de 104 828 €.
La Ville de Niort a apporté son soutien à hauteur de 33 559 € et souhaite solliciter la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles pour le Plan Local d’Education Artistique à hauteur de 6 000 €.
 
 
Au vu des actions menées, ces 6 000 € seraient répartis comme suit :
Immersion et création à Ste Pezenne                 Le Chant de la carpe    1 000 € (cf. convention 2007)
Semaine de la Culture                                      Ville de Niort                2 000 € (Ville de Niort)
Enfance de l’art                                               Pour l’instant                1 000 € (cf. convention 2007)
Fresques                                                         Ville de Niort                1 000 € (Ville de Niort)
Résidence Parada                                            Ville de Niort                   500 € (Ville de Niort)
Fête des voisins                                               Cirque en scène               500 € (cf. convention jointe)
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

-          autoriser monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à solliciter une subvention de 6 000 € auprès de la DRAC ;
-          approuver la convention entre la Ville de Niort et l'Association Cirque en Scène dans le cadre du Plan Local 
d'Education Artistique ;
-          autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à la signer et à verser à l’associations Cirque en scène la 
subvention afférente, conformément aux dispositions mentionnées dans la convention. 

 
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 32
Contre :              0
Abstention :         0



Non participé :     0
Excusé :              13

 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
La Première Adjointe 

 
Signé

 
 

Françoise BILLY
 


